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d'écoulements complexes comme les flammes, les

tourbillons et les sillages, les propriétés de mélange de jets
chauds, le contrôle des oscillations et du taux de mélange
dans les jets et sillages, et la modélisation de structures à

grande échelle dans les écoulements turbulents. En

reconnaissance de ses travaux scientifiques, il a été élu Fellow
de Y American Physical Society en 1992. Une partie de ces

projets ont été effectués en collaboration avec le Laboratoire

de recherche en combustion à Marseille, l'Ecole

polytechnique à Paris et l'Université technique de Berlin, où

Pierre Monkewitz a obtenu le Prix Alexander von Humboldt

au terme de l'année académique 1989/1990.

Mémento «Valeurs k et valeurs g

des fenêtres»
A la fin de 1988, l'Office fédéral de l'énergie a publié

l'ouvrage «Calcul de la valeur /cet catalogue des éléments de

construction». Un mémento le complète désormais; il

s'adresse aux spécialistes des installations du bâtiment

ainsi qu'aux organes cantonaux chargés de vérifier les

justificatifs de mesures prises dans le domaine de l'énergie.
Le mémento permet de déterminer les valeurs k (coefficients

de transmission de chaleur) et g (coefficients de

perméabilité globale à l'énergie) des fenêtres. Le mode de calcul

de ces valeurs est expliqué, puis un tableau permet
d'obtenir directement la valeur k des fenêtres les plus
courantes ainsi que la valeur g correspondante pour un type de

vitrage donné. Outre des critères pour le choix d'une

fenêtre, on y donne des exemples de valeurs g et k obtenues

tant par le calcul que dans le tableau. Les tableaux fournis
à titre d'auxiliaires peuvent être multicopies pour servir

d'exemples ou pour être joints à un dossier destiné à

l'autorité de construction.
Le mémento s'obtient gratuitement à l'Office fédéral de

l'énergie, 3003 Berne, tél. 031/61 56 11.

Tableau des concours
Organisateur

Etat de Genève, Dépt des

travaux publics

Commune de Cham/ZG

Ass. aménagement de la

place de la Gare,

Château-d'Œx, MOB, PTT

Canton du Valais

Association du cycle
d'orientation de la Sarine

Campagne

Ville de Bulle

Europan

17 mars 1993 Académie suisse des

sciences techniques

Sujet
CP: concours de projet
Cl: concours d'idées

Aménagement des terrains
des Services Industriels a

Geneve, Cl

Administration communale
de Cham, CP

Interface de transports,
communications et tourisme,
Château-d'Œx/VD, CP

Pénitencier cantonal, Sion

Agrandissement du centre
scolaire du CO, Marly/FR, CP

Marché couvert. Bulle/FR. CP

«Chez soi en ville, urbaniser
les quartiers d'habitat»,
3e session de concours
Europan

Prix de l'énergie
renouvalable

Conditions d'admission

Architectes domiciliés dans le canton de Genève avant le

1er janvier 1991 ou originaires du canton

Architectes domiciliés ou établis dans le canton de Zoug

au moins depuis le 1er janvier 1992 ou originaires du

canton de Zoug

Architectes domiciliés ou établis dans le canton de Vaud,

les districts de la Gruyère et de Gessenay avant le

1°' janvier 1992, architectes vaudois établis hors du

canton avant cette date

Architectes établis dans le canton du Valais au moins

depuis le 1er janvier 1992 et architectes valaisans établis
en Suisse: En outre: Registre valaisan, REG A ou B, dipl.
EPF, EAUG, ETS ou formation équivalente

Architectes domiciliés avant le 1er janvier 1992 dans le

canton de Fribourg inscrits au Registre cantonal ou

originaires de ce canton remplissant les conditions de ce

registre

Architectes domiciliés ou établis avant le 1er janvier
1993 dans le canton de Fribourg ou originaires de ce

canton et inscrits au Registre du canton où ils exercent,
ainsi que B bureaux invités

Architectes d'Europe âgés de moins de 40 ans, diplômes
ou habilités à exercer

Nouveau dans cette liste
Lonza SA, Viege/VS Ensemble d'habitation

«Sunnu-Bma», Viège, CP

Date reddition IAS

(Retrait de la N°

documentation) Page

28 mars 93

(27 nov 92)

1er avril 93

(29 janv 93)

3 mai 93

(15 fév. 93)

28 mai 93

(15 déc. 92)

28 mai 93

(30 avril 93)

18 juin 93

(dès le

19 fév. 93)

30 sept 93

(30 juin 93)

Personnes ou entreprises privées, institutions publiques 30 avril 95

(15 dec. 94)

Architectes établis avant le 1al janvier 1992 dans le 10 sept 93

canton du Valais ou propriétaires de bureaux originaires
de ce canton

224/92

p. 484

5/93

p 90

5/93

p 63

4/93

p. 51

21/92

p. 414

Note
Cette rubrique, préparée en collaboration avec Schweizer Ingenieur und Architekt (Sl+A), organe officiel en langue allemande de la SIA, est

destinée à informer nos lecteurs des concours organisés selon les normes SIA 152 ou UIA ainsi que des expositions y relatives

Pour tout renseignement, prière de s'adresser exclusivement à la rédaction de Sl+A, tél. 01/201 55 36.
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